
DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EQUIPEMENT ET DE L’AGRICULTURE DE LA NIEVRE

DEMANDE D'AUTORISATION DE DESTRUCTION A TIR
DES ESPECES CLASSÉES « NUISIBLES » du 1er/07/09 au 30/06/10

DANS LE DÉPARTEMENT DE LA NIEVRE

A compléter par le responsable des opérations de destruction et à retourner à :
DDEA de la Nièvre – Service eau, forêt et biodiversité - 2 rue des Pâtis – BP 30069 – 58020 NEVERS Cédex

Je soussigné ......................................................................................................................................
Demeurant à ...................................................................................................................................
Code Postal :………………Ville :……………………………………………Tél. : ……………………..

Agissant en qualité de :
☐ propriétaire              ☐ fermier           ☐ détenteur du plan de chasse n°………………       
☐ Autre  (joindre obligatoirement les pièces attestant que vous disposez du droit de destruction)

Sur les territoires des communes de : ………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………………………….
Lieux-dits ..……………………………………………………………………….………………
…………………….………………………………………………………………………………
D’une superficie de :……….ha de bois, ………..ha de plaine et ………….ha ou km d’eau.

(plan d’eau ou cours d’eau)   
Sollicite l'autorisation de détruire à tir les espèces mentionnées ci-dessous :
                                     (Cochez les mentions utiles)

CORBEAU FREUX
(Corvus frugilegus)

CORNEILLE NOIRE
(Corvus corone 

corone)

ETOURNEAU 
SANSONNET

(Sturnus vulgaris)

  Prévention de dommages 
importants aux activités agricoles 

   Intérêt de la santé et de la sécurité 
publiques   

Du 1er mars 2010 au 10 juin 2010
A poste fixe, matérialisé de main d’homme. 

Tir dans les nids interdits.

PIE BAVARDE
(Pica Pica)

     
  Prévention de dommages 
importants aux activités agricoles 

Du 1er mars 2010 au 10 juin 2010
A poste fixe, matérialisé de main d’homme 

à moins de 250 mètres des habitations, 
bâtiments et élevages avicoles.

Tir dans les nids interdits.

PIGEON RAMIER 
(Colomba Palumbus)   Prévention de dommages 

importants aux activités agricoles 

Du 1er mars 2010 au 30 juin 2010
A poste fixe matérialisé de main d’homme sur 

les parcelles ensemencées en céréales, 
oléagineux et protéagineux.

RENARD
(Vulpes Vulpes)

  Prévention de dommages 
importants aux activités agricoles et 
aquacoles
  Intérêt de la santé et de la sécurité 
publiques
  Protection de la faune

du 1er mars 2010
au 31 mars 2010

Tous les samedis, dimanches et lundis

Fait à ………………………….., le………………………. 
Signature :

 Toute demande incomplète ou illisible sera systématiquement retournée.


